
 

 

  

FLORALIES DE SAINT-ANDIOL 

DIMANCHE 16 AVRIL 2023 
 

PARC DU CHÂTEAU 
 

DE 9H À 18H 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

Votre participation ne prendra effet qu’à réception de cette fiche d’inscription remplie,  

la signature de la charte (au verso) et du règlement du montant total de l’emplacement  

(Chèque à l’ordre du Trésor Public ou en espèces)  

 

Organisme:……………………………………………………………………………………………………………………………… 

Nom - Prénom du responsable:…………………………………………………………………………………………….  

Adresse complète:………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone: ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Email: ………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

N° SIRET / SIREN: …………………………………………………………………………………………………………………… 

N° MSA : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Descriptif de votre activité: ……………………………………………………………………………………………………… 

 

TARIF UNIQUE DE 5€ LE MÈTRE LINÉAIRE. 
 
Merci de nous préciser les mètres linéaires désirés :…………………ml 

 

‘ Des bornes d’eau sont à votre disposition’. 

 

Installation à partir de 7H30. 

 

 

A renvoyer avant le 7 Avril 2023. 
 

Les assurances R.C. et vol sont obligatoires et à votre charge. 
 

 

Risque d’annulation en cas de fortes pluies et vent violent. 
 

À RETOURNER AU BUREAU D’INFORMATION TOURISTIQUE DE SAINT ANDIOL. 

Place du Maréchal de Lattre de Tassigny – 13670 SAINT ANDIOL 

04 90 95 48 95 - office.tourisme@st-andiol.fr 



CHARTE 
Inscriptions. 
 

 Tout dossier ne présentant pas les pièces justificatives demandées sera considéré comme incomplet et non validé. 

 Pièces obligatoires pour le dossier : 

o La fiche d’inscription dûment complétée et signée. 

o La charte signée avec la mention « Lu et approuvé ». 

o Une copie des documents professionnels en cours de validité.  

o Une copie de l’attestation d’assurance couvrant la responsabilité civile professionnelle pour les manifestations 

extérieures (salons, foires, marchés…). 

o Le paiement de la totalité de l’emplacement (chèque à l’ordre du Trésor Public ou espèces). 
 

 Les exposants ont l’obligation de se conformer, sans recours contre l’organisateur, au présent règlement, à toutes les 

mesures qui pourraient être prises par l’organisateur, aux lois, arrêtés et injonctions des Pouvoirs Publics. 

 

Annulation  
 

 L’annulation par l’exposant pourra être prise en compte sur présentation d’un justificatif pour les motifs suivants : 

COVID-19, maladies, accidents, hospitalisations.  

 Toute autre annulation fera l’objet d’une étude par l’organisateur. 

 L’organisateur peut annuler ou reporter en cas de vents violents (à partir de 80km/h) et/ou de fortes pluies.  

 Une demande d’annulation pour motifs (tels que mauvais chiffre d'affaires, conditions météorologiques…) ne pourra, en 

aucun cas, donner lieu à un remboursement ou dédommagement si le marché est maintenu par l’organisateur. 
 

Emplacement 
 

 L’exposant s’engage à s’installer le Dimanche 16 Avril 2023 de 7h30 à 9h. 

 Seul l’organisateur est habilité à attribuer les emplacements. 

 Le matériel (tables, chaises) n’est pas fourni par l’organisateur. 

 L’exposant devra laisser propre l’emplacement mis à sa disposition, en enlevant lui-même les détritus et emballages 

divers. 

 Si votre adresse mail nous ait communiqué, vous recevrez le plan des emplacements quelques jours avant. 
 

Règles commerciales 
 

 Durant la manifestation, l’exposant devra pouvoir présenter ses documents professionnels en cours de validité. 

 L’affichage des prix pour tout article exposé est obligatoire. 

 L’exposant s’engage à ne procéder à aucune publicité susceptible d’induire en erreur, ni de constituer une concurrence 

déloyale. 
 

Assurances 
 

 L’exposant doit avoir souscrit une assurance responsabilité civile professionnelle pour les manifestations extérieures 

valide pour la durée de la manifestation. 

 En cas de dégâts matériels ou de dommages corporels, et quelle qu’en soit la cause, l’exposant renonce sans réserve à 

tout recours contre l’organisateur, les co-organisateurs, les administrateurs, les préposés de l’organisation et les 

participants à la manifestation. 

 L’organisateur décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou dommage qui pourrait être occasionné aux produits 

exposés.  
 

Droit à l’image 
 

 Les films ou les photographies réalisés par l’organisateur, des exposants et de leurs produits présents à la manifestation 

pourront être utilisés par la Municipalité et ses structures publiques rattachées, pour la promotion du territoire sur tous les 

types de supports de reproduction (numériques ou papier). 

 Les exposants souhaitant s’opposer à cette utilisation, conformément à la réglementation en vigueur, doivent le faire 

savoir par écrit sur la fiche d’inscription. 

 

Signature précédée de la mention  

À…………………. le ………/…………./……………                  « Lu(e) et approuvé(e) »  

              

              

  


